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527ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 30 septembre 2004 
 

Ouverture : 10 h 05 
Clôture : 13 h 10 

 
 
2. Présidence : M. I. Petrov 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 
 

a) Situation dans la région transnistrienne de la Moldavie : Ukraine 
(PC.DEL/942/04 Restr.), Pays-Bas-Union européenne (les pays candidats, à 
savoir la Bulgarie, la Croatie, la Roumanie et la Turquie, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/936/04), Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/934/04), 
Fédération de Russie (PC.DEL/932/04 Restr.), Moldavie (PC.DEL/930/04), 
Présidence 

b) Fonctionnement des missions d’observation des élections du BIDDH : 
Biélorussie (PC.DEL/939/04), Fédération de Russie (PC.DEL/931/04), 
Kazakhstan, Arménie, Kirghizistan, Pays-Bas, Royaume-Uni, Allemagne, 
Canada, Norvège, Albanie, Présidence 

c) Election présidentielle en Ukraine, prévue le 31 octobre 2004 : 
Pays-Bas-Union européenne (les pays candidats, à savoir la Bulgarie, la 
Croatie, la Roumanie et la Turquie, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/937/04), Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/933/04), Norvège, 
Ukraine (PC.DEL/943/04 Restr.) 

d) Peine de mort en Ouzbékistan : Pays-Bas-Union européenne (les pays 
candidats, à savoir la Bulgarie, la Croatie, la Roumanie et la Turquie, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/938/04), Norvège, Suisse, 
Ouzbékistan 
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Point 2 de l’ordre du jour : PRESENCE DE L’OSCE EN ALBANIE 

Chef de la Présence de l’OSCE en Albanie (PC.FR/27/04 Restr.), Pays-
Bas-Union européenne (les pays candidats, à savoir la Bulgarie, la Croatie, la 
Roumanie et la Turquie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/935/04), 
Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/940/04), Suisse, Fédération de Russie, 
Norvège, Albanie (PC.DEL/947/04 Restr.), Présidence 

Point 3 de l’ordre du jour : DECISION SUR LE BUDGET ADDITIONNEL 
POUR 2004 EN FAVEUR DU BIDDH (non adoptée) 

Présidence 

Point 4 de l’ordre du jour : DECISION SUR LE BUDGET ADDITIONNEL 
POUR 2004 AUX FINS DU PROGRAMME DU 
SECRETARIAT RELATIF AUX TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DES 
COMMUNICATIONS 

Présidence 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 629 (PC.DEC/629) 
sur le budget additionnel pour 2004 aux fins du programme du Secrétariat 
relatif aux technologies de l’information et des communications ; le texte de 
cette décision est joint en annexe au présent journal. 

Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 
EN EXERCICE 

a) Visite de l’Envoyé spécial du Président en exercice en Arménie et en 
Azerbaïdjan du 21 au 24 septembre 2004 : Présidence (CIO.GAL/93/04 
OSCE+) 

b) Présentation d’un projet de résolution de l’Organisation des Nations Unies 
sur les stocks de munitions conventionnelles : Présidence, Pays-Bas, France  

Point 6 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

a) Séminaire méditerranéen de l’OSCE prévu à Charm el-Cheikh (Egypte), les 
18 et 19 novembre 2004 : Directeur du Bureau du Secrétaire général, Slovénie, 
Présidence (SEC.GAL/220/04 Restr.) 

b) Activités de l’OSCE liées à la lutte contre le terrorisme : Directeur du Bureau 
du Secrétaire général 

c) Déploiement d’une équipe d’appui pour les élections en Afghanistan : 
Directeur du Bureau du Secrétaire général 

Point 7 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

a) Elections locales au Kirghizistan, prévues le 10 octobre 2004 : Kirghizistan  
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b) Assistance de la Finlande à l’Académie de l’OSCE à Bichkek : Kirghizistan  

c) Annonce d’une éventuelle séance du Conseil permanent la semaine suivante : 
Présidence 

 
4. Prochaine séance : 

Jeudi 21 octobre 2004 à 10 heures, Neuer Saal 




